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Le 
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DIRECTION DES ACTIONS. 

Le Préfet de la Loire 
INTERMAISTERIELLES ET EUROPEENNES 

  

BUREAUDE L'ENVIRONNEMI 
_ ET OU CIDRE DE VE 

Alien Neck THOULOT ane à MR AS 
| ie Dossier n° 17.671 

  

VU la loi du 19 juitlét 1976 modiriée 
ironnement,   

installations classées pour la protection de l'er 
VU le décrec du 21 seprembre 1977   

  

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

relative aux 

modifié pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 précitée, 
VU la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
QU je doi Qu 2 féler 1565 relative an Hitforcement de la protectic l'environnement,    

VU l'arrêté préfectoral du 5 novembre 1560 réglementant Les sctivités de la Société Elanchissorie du Centre pour 

  

chiffons industri. 

  

18, 

VU 8 demande présentée par la Société industrielle du Centre en vue d'obtente, à Litre de régularisation, 5 rue du Général de 
l'autorisation d'exploiter à sr CHAMOND, Gaulle, un dépôt pour la préparation de chi        

6 bis 
ons d'essuyage, 

la préparation de 

Blanchisserie 

NU les arrêtés préfectoraux des 13 juillet ec 20 octobre 1985 portant sursis à statuer sur cette demande, 

  

VU les plans et autr 

  

VU le dossier de l'enquête à laquelle 11 a ét: SPplication de l'article 5 de 13 loi du 19 juillet conformés 
21 septembre 1977, 

  

VU les avis émis par 

  

le Directeur régional de l'Environnement, Inspecteur deg installations 

  

    

    

la 
class: 

documents annexés à cette dem 

2976 sù re os diSPositions des articles 6, 6 bis et 7 du décret du 

  

e, 

  

procédé, en 
isée et 

  

Recherche ct dé    
es dans son 

  

3 PPOrC de présentation au Conseil départemental d'Hygiène on date du 2 novembre 1995, 

/ 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liber Été Frternit FROE GHATLES DE GAULLE 42022 SANT-ETEMNE CpDex TEL :77 du 28 Au  Télecope Fra Ta22 

  

  

{ ee 
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“+ le Directeur départemental de L'Equipemeñt, le 7 décenbre 1994, 
5 

1,18 Directeur départémental de l'Agriculture ét de 1a Forêt, le 19 décembre 1994, 

   
;.".. 1e Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 26 janvier 1995, 

5." te Directeur départemental des Services d'incendie #t de Ge ours, lé 28 novembre 1994, 

  

   
- M. le Dire 
Formation Professionnelle, le 16 

  

eur départemental du Travail, de 
1995,     

- le commissair, 

  

enquêteur, 

2,72 Cnseit départemental d'Hygiène, au cours de ga séance du mardi 28 novembre 1995, 

CONSIDERANT que ce installation est  soumisé à Sétorisation compte tenu des diverses modifications apportées depuis l'arrêté préfectoral du 9 novembre 1960, 

    

  

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de da Préfecture, 

ARRETE 

Blanchisserie Industrielle du Centre est 

  

ARTICLE ler : 1- La So 
aurorisée à exploiter 56 bis rue du Général de Gaulle à ST CEAMOND, les installations suivantes 

    

        

  

         

    

Buanderies, laveries due/cavacité de lavage de 91 a 1 linge : 8000 kg 

£ona ouéévêt, criage quantité 128 à souillés où lemmagusinée totale ateliers dé tri <mat 

Planchiment des chiffons, | eraitement des chiffons 79.2 D fils,  laines,  tissus]par les hypochloriros organiques Où l'acide aul£ureux       

 



    

S au paragraphe 1 ci-deseus sont reports. 
lé plan de sicustion de 1!      

la nomencla: ailations 
s de classement, sons de nacur 

par les 

  

ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRÉSENT ARTICLE SONT APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITES 

1.1 - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations. à leur mode d'utilisation ou à leur Yoisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation. sera portés, avant sa réalisation. à la connaissance du Préfet de la Loire avec tous les éléments d'appréciation 
   

1.2 - Accidents ou incidents 

= Un compte rendu éerit die tour accident où incident sera conservé sous une forme adaptée, 

= Four accident où incident suscepuité de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L* de la 
loi du 19 juiflee 1976 sera déclaré dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées



  

= LE responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires Dour qu'en toutes SRonnees. 8 en particulier lorsque l'établissement est placé sous Ia responsabilité J'un é. l'Adminisæation où les services d’imervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant er avoir communication d'informations disponibtes s établissement ec utiles à leur intervention. 

  

d 

  

= Sauf'exception dément justifiée. sn particulier pour des raisons de sécurité. il est interdit de modifier en quoi que ce soir l'état des installations où à eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des insullations classées n’a pas donné son accord et. s'il y à lieu. après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3 - Contrôles et analyses 

  

indépendamment des conuôles explicitement prévus dans le présent arrêté. l'inspecteur des Mstallations classées pourra demander. en cas de besoin. que des conules spécifiques des Prélevements et des analyses soient effecrués par un Organisme don le CApix ses Soumis à son Approbation S'Ü n'est pas agréé à cer effet, dans le but de vérifier le respeut des prescriptions dun texte réglementaire pris au tire de la égisiation sur les inseallations classées : les frais Secaslonnés par ces études seront supportés par l'exploitant 

  

    

L#- Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

    
Pons de contrôle et registres mentionnés dans le présent arr An. deux ans ec cina ans à là disposition de 

demander que des copies ou 

    
Tous les enregistrements. rap 
Seront conservés respectivement durant un l'inspecteur des installarions chussées qui pourra, par ailleur. synthèses de ces documents lui soient adressées 

  

  

   
1.5 - Consignes 

Les vonsignes prévues par Le présent arrêté seront tenues à Jour er portées à la connaissance du personnel concerné où susceptible de (à 
  

  

1-6 - Cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant mettra à l'arrêt définitif ane installation classée, il adressera au Préfet de 12 Loire, dans les délais fixés à l'article 34-1 du décree a 77-1135 du 21 septembre 1977 Modifié. un dossier comprenanr le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'étac du site. Ce mémoire précisera les mesures prises ou prévues pour assurer la Protection des imérèts visés à l'ardcie 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et devra comprendre notemment 

    

Re HO ou l'élimination des produits dangereux sinst que des déchets présents sur le site. 
= 18 dépollution des sols ét des eaux souterraines Éventuellement poiluéss _ inerion du site de l'installation dans son environnement ce le devenir du site, 7 #A cas de besoin. là surveillance à exercer de l'impact de l'insalladon sur son Séommement. ec les modalités de mise en place de servitudes 

    
    

1.7 - Vente de terrains 

Se SIlAON soumise à autorisation à été exploités. éérit l'acheteur, 

     Eu cas de vente des terrains sur lesquet l'exploitant est tenu d'en informer pa 

 



    

BRUITS ET VIBRATIONS 

2-1 - Les installations seront construités, équipées et exploitées de Façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromentre a Santé ou là sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité 

  

2.2 Les prescriptions de l'arrêté ministériel qu 20 août 1985, modifiées par l'arrêté ministériel du 1er mars 1993 (copies cijointes), relatif aux bruits aériens Émis par les installations relevant de Là pi ge les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables. 

        

2-2 - Les véhicules de ransporr. Les matériels de manutention ee les engins de chantier utilisés À lintérieur de l'établissement er susceptibles de constituer uns gène pour le voisinage seront Sonformes à la réglementation en vigueur et notimmenL aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 

  

  

£e de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averisseurs onores. haut-parleur Sen Pour le voisinage est interdir, saur si leur emploi est *eeptonnel et réservé à la prévention ec äu signalement d'incidents graves ou d'accidents 

  

         

  

2-5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A) Les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété ; pour les différentes périodes de la journée sont fixées dans Le tableau ci-après: 

  

  

  

  

| Période niveau limite | valeurs limites | | Point A Point B Point C admissibles | | | d’émergence 
Î + | 

[our : 0a21m0 | 60 5 dBtA) | 
  

0     
| Nuit : 31h30 à 6n30 

| Dimancies êt jours 
L'ériés | 

  

* Niveau de référence 

  

Sur plusieurs points représentatifs en continu ét sur une journée. À priori. on 21 h 30) et de nuit (21 h 30 à 6h 30). Cependant. on éer une période intermédiaire de niveau de 

I! séra mes 
distinguer2 deux périodes : de jour (6 h 30 ne s'interdira pas suivant le résultat des mesures de c référence le matin et Le soir sur une ou deux heures, 

  

    

  À défaur. se référer aux zones rypes définies dans l'arrêté du 20 août 1985 

    
S machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des wrépidations seront sol Par de disposé antivibratoires efficaces. La oène dvenmelle ser cvaluée confermenene aux Fegles techniques annexés à la cireulaire 86-23 du 23 juille 1086 relate aux vibrations Mécaniques émises dans l'environnement pur tes installations class 

   
    

     

 



    

3-1 - Généralités 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à l'atmosphère. Ces émissions doivent. dans toute la mesure qu possible. être captées à la source “iralisées et traitées si besoin est. afin que les rejets Correspondants soient conformes aux dispositions du présent arrêté. 

    

3.2 - Pollutions accidentelles 

ss dispositions appropriées seront prises pour réduire fa probabilité des émissions accidenrelles Sr pOur que les réjers correspondants ne présentent pas de dangers Pour la santé ct la sécurité Publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de séeunte destinés à protéger les Sppareillages contre Une surpression interne devront être tels que cer objectif soit satisfait, sans Dour cela diminuer leur efficacité ou leur flabiiicé 

    

Des disposifs. visibles de jour comme de auir. indiquant la direction du vent Seront mis en place à proximité des installations suscépribles d'émettre 
3-3. - Installations de traîtement 

  

Les installations de traitement des effluents Sazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière 

Dérature ét composition (es effluen: de dysionctionnement et d'indisponibilire 
   

  

3.4. - Cheminées 

3.4.1. - Sauf dispositions spécifiques prévues Par le présent arrêts, Les caractéristiques (hauteur, Re QT au débouché) des cheminées seront déterminées sejonr les dispositions des articles 53 à 57 de l'arrêté ministérie} du ler mars 1995 (relatif aux rejets de toute nature des installations classées 
Pour la protection de l’environnement soumises à autorisation). 

3-42. - Des points permettant des prélèvements d° chantillons et des mesures directes doivent 
ÊTe prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les 
Sn téristiques permenent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures représentatifs, Is doivent 
être aménagés de manière à être aisément à ssssibles et permenront des imerventions en toute Sécurité 

  

      

3-43. - La forme des cheminées, notamment dans (a parde la plus proche du débouché, doit 
ètre conçue de manière à favoriser au mumum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en 

Fonctionnement normal des installations. 

  

*- POLLUTION DES EAU: 

#1 Alimentation en eau ét protection des eaux potables 
L'expivitant doit prendre toutes S la conception et l'exploitation 
5 installations pour limiter la consommation à su. Les branchements d'eaux potables sur I 
Sialisation publique seront munis d'un dispositif de Jisconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation 

     

 



  

4.1.1. - Protection des eaux potables 

Les branchements d'eaux potables sur la canalisation publique seront munis d'un dispositif de disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentaton 
4-2 - Différents types d’effluents liquides 

4.2.1- Les eaux vannes 

ls sanitaires 

  

LS Su vannes des sanitaires ec des lavabos seront traitées en Conformité avec Les re F7 Vigueur. Elles seront rejeuées dans le réseau d'assainissement communal     

4.2.2 - Les eaux pluviales 

  

Les eaux de ruissellement Provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures. des produits chimiques et autres polluants devront êus traitées avant rejet par des Sspositfs capables de retenir ces produits. Afin de s'assurer Qu bon fonctionnement du séparateur d'hydrocarbures, une analyse des effluents après traitement sera éffecmuée chaque année 
4.2.3. — Les eaux de refroidissement 

Les Caux Servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement circuler en circuit fermé. 
2.4, - Les eaux résiduaires industrieiles 

25 suivant Les dispositions du paragraphe 4.3 

  

Les eaux résiduaires industrielles seront trait 

+-3 - Collecte et conditions de rejets des effluents liquides 
  4.3.1 - Bien que Le réseau soit acmellemenr de type unitaire tOUS travaux entrepris sur le réseau J'assainissement et d'eux pluviales desront être etfecmes dans l'optique d'un raccordement à terme à un réseau séparatif, 

#-3-2 - Un plan des réseaux de collec des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points de branchement. regards. avaloirs. … doit être établi. régulièrement mis à jour, notamment fprès chaque modification nouble. et daté. IL est tenu à là dt position de l'inspection des nstllations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

  

    

43.3 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait A romise. est interdit d'éublir des liisons directes entre fes réseaux de collecte des erfluents devant subir un wraitement, où être démrits, et le milieu récepteur où les égouts extérieurs à L'établissement, 

4.34 -Les #SOuts devront être étanches et leur acé devra en pérmeure Le Curage. Leurs dimensions et Les matériaux utilises pour leur réaisation devrour norme ae bonne consesvation 

     

de ces ouvrages dans le & 

  

mps. 

43.5 - Les égouts véhieutant des euux poiluées pur des liquides inflammables. ou susceptibles de ét. devront comprendre une protection efficace contre le danger de propagation de flammes   

 



  

4.4 - Point de rejet des caux 

dit l = Le rejet S'effecmera dans le réseau public aboutissant à Ja station d'épuration de SAINT CHAMOND dès que cer équipement sera construit, 

  

4.4.2 - le nombre de poims de rejet est limité à 

= Lpour les eaux industrielles 

- L'pour les eaux pluviales: 

<a accord avec le gestionnaire du 

  

ordement au réseau d'assainissement collectif se fer réseau : une convention préalable sera passée 

  

Ceué convention fixera les caractéristiques des sfluents déversés ca conformité aux seuils du présent arrêt 

de manière à permenre 

  

Les dispositifs de rejet devronc être aisément accessibles ec aména, l'exéeurion de prélèvements dans l'effluent en toute sécurité 

és de la Police des eaux, doivent avoir 

  

Les agents des services publics, notamment ceux ch, libre accès aux dispositifs de rejet et de prélèvement 
joues dispositions doivent égalemen être prises pour faciliter l'imenveacon d'organismes extérieurs à la demande de l'Inspection Installations Classées. 

  

4.5 - Qualité des effluents rejetés 

4-5.1 - Les effluents devront être exemprs 

de matières tlottantes, 

de Produits susceptibles de dégager en égout ou dans le mieu narurel directement où indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz Ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des Maières déposables ou précipiables qui, direcrement ou indirectement. après mélange grec d'autres effluents. seraient susceptibles d'enaver le bon toncéonnenenr des ouvrages. 

  

Is ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de couieur du milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg 

  

malière er le flux 
* valeurs prévues 

2.5.2 Les curactéristiqués des rejets notamment, là concentration j den Ra de CRACUR des principaux polluants seront inféniurs où égaux & “ans Les tableaux constituant 
êté. 

            eanexe du présent arrêté, 

4.5.3. - Sauf autorisation explicite. {a ditution des Sfluents est interdire : elle re peur & JueuR Las être considérée comme un moyen de traitement,



  

4.6 - Surveillance des rejets 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents (eaux pluviales. eaux industrielles) doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure L'accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notimment pour permettre l'amenée de matériel de mesure 
  

  

Eaux industrielles (et de refroidissement) 

4.71. - Avant mélnge avec d'autres effluents, seront mesurés dans des conditions Féprésentatives du rejet global dé l'établissement ét enregistrés en continu      

- lé PH 
- Le débit 

Les bandes éditées, horodatées, seront conservées pendant un an à la disposition de l'Inspecteur dés Installations Classées. 

  

4.7.2. - Avant mélange avec d'autres effluents. un échantillonnaue représentati® du rejer ulobal de l'établissement sera effectué en continu sur l'effluent : 

ar période de 24 heures sera prélevé un échancllon de 4 lies au moins. représentatif des Saractéristiques moyennes de l'affluent rejeté durant cer période : cat échantillon sera conserve à lC pendant 7 jours, à la disposition de lnspecteur des Installations Classées. dans un récipient fermé sur lequel seront portées les références du prélèvement : 

    

actéristiques de l'effluent rejeté durant 

  

- chaque jour. sur un échantillon représematif des 18S 24 heures précédentes, l'exploitant mesuréra ou dosera 

les matières en suspension (MES) 
la demande chimique en oxygène (DCO) 

- chaque semaine 

le paramèrre suivant : DBOS 

4.7.5 - L'exploitant fera procéder tous les trois mois, en période de fonctionnement des g'iers. à une analyse d'échantillons représentatifs des caraetérisiques movennes de l'etfluent rejets. L'analyse portera normalement sur La totalité des paramèrres mentionnés dans l'annexe du présent arècé. elle Sera erfécruée par un organisme dont le choix sera soumis à l'inspecteur des Installations Classées s'il n'est pas agréé à cer effer 

    

    

Pour l'application de ceue disposition. l'inspecteur des Instullations Classées fixera pour éhaque paramètre 

uisse exceder i2 ; 

  

Le nombre d'échantillons, san 
le temps d'échantillonnae 

  

11 pourra de plus. aprés une période d'un an, limiter les analyses aux dosages des éléments is plus caractéristiques de la pollution émise par l'établissement,



=10- 

L'exploitant dendra à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées les conditions êt méthodes d'échantillonnage 

S7-4 7 Lors de pollution importante du milieu récepteur, l'inspecteur des Installations Classées pourra demander que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les Pius brefs. éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à ces contrôles seront à la charge de l'exploitant 

    
      

4-7.5 - Bilans mensuels 

Un état récapitulauf des analyses et mesures cffecruées en application du présent paragraphe F.' Sera adressé chaque mois à l'inspecteur des Installations Classées suivanr des fans et délais qu'il définira,     

E2t dat sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que Rp enons Correctives mises en oeuvre ou envisagées. Les conditions de fonctionnement des installations seront précisées. 

  

4.7.6. - Contrôle instantané 

  En cas de prélèvement instantané, aucune valeur ne doit dépasser le double du seuil limite prescrit. 
  

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Dispositions générales 

LS dispositions appropriées seront prises pour qu'il ne puisse v avoir en cas d'accident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversemenr de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entrainer des conséquences poutles sur le milieu ramrel récepteur. Une Use des insallations concernées. même Srsionnellement, Sera établie par l'exploitant. communiquée à l'inspecteur des Installations classées et régulièrement tenue à jour. 

   

  

4.82 Capacités de rétention 

  

4-8.2.1 - Les unités, parties d'unités. stockages fixes, où mobiles à poste fixe, ainsi que les aires de wansvasement visés par Le paragraphe 4.8.1. seront équipés de capacités de rétention permerant de recueillir {es produits pouvant s'écouler accidentellement. 

  

Le Volume et la conception de ces capacités de rétention devronc permeure de recueillir   

    

    

dans les meilleures conditions de sécurité. là totalité des produits contenus dans les stockages et Palau de Mbrication susceptibles d'êre endommagés lors d'un sinistre ou concemnes par un même accident. malyré les agents de protection et d'extinction uuiis 

    

48 jun Parties d'unité, Scockages Hxes où mobiles à poste fixé ainsi que les dires de tansvasément de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prévue au Person #7. 1: devront être équipes de capacités de rétention dont le volume utile devis due ae moins éual à la plus grande des deux valeurs suivantes 

  

    

 



ii 

2100 % du plus grand réservoir ou appareil associé. 20 % de la quantité globale des réservoirs ou appareils assoiés, 
4.8-2-3 - Les capacités de rétention et 1e réseau de collecte et de stockage des égouttures £t effluents accidentels ne comporteront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'écour où le milieu naturel 

4.8.3 - État des stockages 

  xes où mobiles. simés dons l'établissement ou ire l'objet d'une surveillance particulière 

Le hon état de conservation des stockages Fnroduits de façon temporaire dans son enceinte. doi de là part de l'exploitant 

  

  

s dispositions de 

  

Les siockages enterrés de liquides inflammables dévront respecter 4 l'instruction du 17 avril 1975 

48.4. - Canalisation 

Les canalisations de transpor de fluides dangereux où insalubres à l'intérieur dé “Sublissement seront maintenues parfaitement étanches. La matériaux utilisés pour leur réalisation 1 leurs dimensions devront permerre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque core condition ne peur être satisfaite en raison des caractérisques des Produits à transporter, leur bon état Se conservation dévra pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tour autre moyen approprié. Des sontoles de fréquence suffisante donneront lieu à compre rendh ce seront conservés à a disposition ‘de l'inspecteur des Installations Classées durant un an, 

  

    

      

En ducun cas. les tuyauteries de produits dangereux ou tnsalubres Seront situées dans les Sous ou dans les conduits en liaison directe avec les éaouts 

48.5 - Collecte des eaux de procédé susceptibles d’être polluées accidentellement 
= Les œux de procédé des installations visées au paragraphe 4.8.1. et susceptibles d'être Poiluées accidentellement ransiteronc par une capacité tampon permettant leur contrôle avant rejer 

  

3 Dans les secteurs particulièrement exposés au risque de pollution accidentelle, des moyens de Surveillance appropriés de Ia qualité des effluents liquides seront mis en place. 
- Les causes de toute variation anormate des caractéristiques de ces effluents feront l'objet ‘l'une étude. dans le but de vérifier qu'elle ne constimnent pas une anomalie susceptible de conduire à une pollution accidemreite. 

  

      

- DÉCHETS 
5.1 Dispositions générales 

Les déchèrs métalliques sont Lonsidérés comme une marière Première et représentent l'activité in. PORC Re Suite du chapitre, Le teemé déther ne s'appiique qu'aux déchée 

  

utres que métalliques
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adre législatif 

2.11 - L'exploitant devra prendre toutés Les dispositions nécessaires dans la conception ét l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conlormément aux dispositions légisiaives et réglementaires en vigueur (loi n° 75-633 du 15 juillet 19 
       

5 modifiée ét ses textes d'application) 

  

À certe fin. il se devra successivement de : 

  

hets en adoptant des technologies 

  

“limiter à la source là quantité er la toxicité de ses dk propres. 
“iier, recycler, v 
“S'assurer du traitement ou du prétraitement de ses chimique, détoxication où vois thermique, 
Q assurer. Dour les déchets ultimes dont le volume doit être strictément limité, d'un stockage “ans des installations techniquement adaptées et réglementairemenr autorisées 

    

loriser ses sous-produits de fabrication, 
déchets. notamment par voie physico- 

  

    

    

3.1-2 - Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 92-609 du 13 juillet 194 relatif à l'élimination des déchets ( emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages 

Disositions relatives aux plans d’éliminations des déchets 
POST ONS relatives aux plans d'éliminations des déchets 

  

Jimination des déchets industriels snéctaux devra respecter les orientations définies dans Le plan régional de valorisation er d'élimination des déchets industriels spéciaux (PRÉDIRA) approuvé par arrêté préfectoral du 28 août 1994. 

  

3.1:4 - L'éimination des déchets industriels panats devra respecter les orientations définies dans le pian départemental d'éimination des déchets méne 

  

32 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organisera, Par une procédure écrite. la collecte er l'élimination des différents cléchets sénérés par | 
j       

tblissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour. sera tenue à [a disposition de l'inspecteur des installations classées, 
    

5.3 - Dispositions particulières 

  

53.1 - Récupération - Recyclage - Valorisation
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3.3-1-1- Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets Produits. notamment en cifecmant toutes les opérations de récyclaze ec de valorisation techniquement et économiquement possibles 

    

vra êtr 

  

3.3.1-2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier. le carton, le verre, 

  

Sffecué. en inteme ou en exteme, en vue de leur valorisation, En tas d'impossibitité. tion devra en être apportés à l'inspecteur des installations classées 

  

justit 

33-1.5. - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques où susceptibles “entrainer des pollutions devront être envoyés au fournisseur lorsque leur réempioi est . Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement netoyés. ls devranr être 
inies au paragraphe 

ë 
possibl 
Siminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions d 5.343. ci-dessous 

  

  

    

5.3.2 - Stockages 

53.21 - La durée maximale de stockage des déchets ne devra pa excéder 3 mois hormis Dour Les déchets générés en faible quantité (< 5 t'an) ou pour des déchets Faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques 

  

3:3.2.2 - Toutes précautions séront prises pour que   

= les dépôs soient tenus en état constant de proprèté. 
745$ MbO ne soie pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs), 

  une pollution des eaux superficielles ou Fais. OÙ d'une pollution des sols : à cer effet. les stockages de déchets seront éabses sur des aires done le soi sera imperméable et résistant aux produits qui y seront déposés : ces aires, nemement délimirées, seront conçues de manière à comen les Senmels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon Les cute pluviales seront récupérées er traitées. les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non contrôlées conduisant ea paricutier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de prouits explosifs 

  

les dépôts ne Soienr pas à l'origine 

    
    

  

    

    

  

5.3.2.3 - Stockage en emballages 

    Lés déchets pourront être conditionnés dans des embañlages en bon étar ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment). sous réserve que   

me puisse avoir de réations dangereuses entre le déchér at les produits avant &é contenus dans l'emballag 
les marques d'origine des em 
contenus     eat pas à confusion quant aux déchets     s né pr 

 



“is 

Sur des aires couvertes et ne 

  

Les déchets conditionnés en emballages devront être stockés 
pourront pas être gerbés sur plus de ? hauteurs, 

t des indications 

  

Pour les déchets industriels spéciaux. l'emballage portér systématiquemen 
permettant de reconnaître lesdits déchets. 

5.3.2.4 - Stockage en cuves 

er effet, Ces cuves 
ésent arret 

  

Les déchets ne pourront être stockés que dans des cuves affectées à 
seront identifiées et devront respecter les règles de sécurité définies dans Le pr 

  

5.3.2.5 - Stockage en bemnes 

  
  

  

Les déchets ne pourronr être stockés en vrac dans des bennes, que par catéaories de déchets compatibles er sur des uires identifiées ec affectées à cer effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les envols 

5.3.3 - Transport 

En cas d'enlèvement et de transpor. l'exploitant s'assurera lors du chargement que les 
emballages ainsi que les modalités d'enlèvement er de transport sont ce nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur 

   
  

5.3.4 - Étimination des déchets 

5.3.4.1 - Principe général 

5.3.4.1.1 - L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisé, à l'extérieur de l'établissement ou de ses dépendances, devra être assurée dans des installations dûment 
autorisées à cet cffet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 
installations classées. L'exploitant devra être en mesure d'en justifier l'élimination, Les documents justificatifs devront être conservés pendant 3 ans 

  

5-3.4.1.2 - Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu’ils soient est interdite. Cependant il pourra être dérogé à centre prescription en ce qui concerne 
les déchets non souillés par des substances nocives où toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles lors des ‘exercices incendie"    

5-4.4.L3 - Ne pourront être éliminés en centre de stockage de classe 1 que les déchets 
industriels spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au 
Stockage de certains déchers industriels spéciaux uitimes et stabilisés. 

  

    



15 

5.3.4.2 - Déchets banais 

5-3:4-2.1 - Les déchets banals (bois. papier, verre. textile, plastique. caoutchouc. etc.) DORE et non Souilés par des produits toxiques ou polluants pourront être 6e PÉrés OÙ Sliminés dans des installations réglementairement autorisées ça application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchers ménagers et assimilés 

  

33.4.2.2 - Au plus tard en juillee 2002, Les déchets industriels banale non triés ne Pr ALP être diminés en décharge. On entend par déchets wriés. les déchets dont 92 extrait au moins les matériaux valorisables (bois, papier, canon. verre. ere). 

  

-43 - Déchets industricis spéciaux 

3:3-4.3.1 - Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico- himique peut être Sas d'afteintes particulières pour l'environnement devront fair l'objet de rarement spécifiques garantissant de tout risque de pollution sur le milieu réceoteur. 1 de traitement adoptées devront respecter le principe de non-dilurion 

    

. l'exploitant Sablira une fiche 
jour et qui comportera les 

5-3.4.3.2 - Pour Chaque déchet indusmiel spé d'identification du déchet qui sera régulièrement tenue éléments suivants 

     

    

= le code du déchet selon la nomenciarure. = là dénomination du décher. 
= le procédé de fabrication dont provient le déchet, -_ son mode de conditionnement. 

le traitement d'élimination prévu, 
= les caractéristiques physiques du déchet (aspect et constantes physiques), 8 composition chimique du déchet (compositions organique et mines de), = les risques présentés par le décher. = les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, règles à observer pour combarre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

  

- les 

  

3-3-4.3.3 - L'exploitant tiendra, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où Seront archivés 

= la fiche d'identification du déchet ec ses différentes mises à jour. = les résultats des conwrôtes erfecmés sur les déchers les observations fhites sur le décher. 
aux de Suivi de déchess industriels renseten 

  

tres éliminateurs, 

  

les bordere 
  

ements minimaux Suivants Seront 
ste, fiche d'enlèvement. ..j ec 

    
   

3-3-4,3.4 - Pour chaque enlèvement les renseig consignés sur un document dé forme adaptés 1r conservés par l'éxpioitant 
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= code du déchet selon la nomenclature. 
= dénomination du déchet, 
= quantité enlevée, 
= date d'enlèvement, 
= nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé. 
= destination du déchet (éliminateur). 
= naruré de l'élimination effocmée. 

ents séra tenu à la disposition de l'inspecteur 

  

5.3.4.3.5 - L'ensembie de ces rensei 
des installations classées. 

    

6- SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 

hérie, 

  

L'établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa péris 

  

La clôture ser facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de fucon à contrôler fréquemment son intégrité. 

6.1.2 

  

Gardiennage 

Un gardiennage sera assuré en permanence. En dehors des heures de mavail. des rondes de surveillance seront organisées, L'exploitant établira une consigne sur la mature er la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

   

  

+ personnel dé gardiennage sera famitiarisé avec les installations et les risques encourus. et recevra à cet effec une formation particulière 

    

I sera équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 

Le responsable de l'établissement prendra les dispositions nécessaires pour que lui-même ou une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité. puisse être ulertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin durant Les périodes de gardiennage 

6.1.3- Accès, voies et aires de circulation 

    s$ voies de circulation er d'accès seront nemement délimitées, maintenues en 
gées de tout objet (fûts. emballages. …) susceptible de 

  

6.13.1- 

constant état de propreté et dés 
géner la circulation. 

  

6.13.2. - Les bâtiments seront accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent 
évoluer sans difficuité. 

    

 



Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

  

= largeur de la bande de roulement : 3,50 mètre 
= rayon intérieur de giration : 11 mètres. 
= hauteur libre : 3,50 mètres. 
= résistance à la charge : 13 tonnes par essieu 

    

6.2 - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6 

  

1 - Conception des bâtiments ct locaux 

  

1Lés bitiments et locaux seront conçus et aménagés de facon à s'opposer efficacement à la propagation d'un incendie et à permenre le confinement des fuites de gaz toxiques er leur traitement. 

A l'intérieur des areliers, les allées de circulation seront aménagées et maintenues ponsamment dégasées pour faciliter La circulation ét l'évacuation des zersonnels ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre     

6.2.2 - Conception des installations 

Dès lt conception des insullaons. l'exploitant privitégicra les soludons techniques intrinsèquement les plus sûres. 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent seront concus de manière À éviter, même en cas de Fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel. accumulation ou épandage de produits. qui pourrait entraîner une asgravarion du danger 

  

virer 

  

matériaux utilisés seront adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à toute réaction parasite dangereuse, 

  

Les installations ét appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles fréquents seront disposés où aménagés de telle manière que ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

  

Les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 1 000 | porteront de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu. le numéro et le mbole de danger définis dans le règlement pour le transport des matières dangereuses 

   
      

  

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles Seront indiqués de facon ès lisible le où Les numéros de symboies de dangers correspondant aux produits stockés 

  

roduits dangereux en dehors des 

  

cils de ôrication. lorsqu'ils restent chargés de F 

  

Les app: 
Périodes de travail, devronc porer la dénomination de leur contenu et le symbole de danger correspondant.



52.3 - Alimentation électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique uttisés seront appropriés aux risques inhérents RS exercées. Toute installation où appareiflage conditionnant la sécurité devra aan US maimenu en service où mis en position de sécurité on cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

11 Sera PRÉVU une alimentation électrique dé sécours ou de remplacement. En cas de risque eve de défaillance de l'alimentation principale en Particulier résultant des conditions Fiorologiques extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes, ete) 0n S'assurera pour le 910$ de la disponibilité immédiane de l'alimentation de secours, 

  

      

6.5 - Moyens de secours et d'intervention 
6.3.1 - Consignes générales de sécurité 

d'intervention. 

  

Des consignes écrites sont éablies pour li mise en oeuvre des moyen d'évacuation du personnel et d'appel aux moyens de Sécours extérieurs. 
6.3.2. - Matériel de lutte contre l'incendie 

die adaptés aux 

  

L'établissement devra disposer de moÿens intèrnes de lute contre l'inces ques à défendre ex au moins : 

    

2 D'EXERCEURS à eau pulvérisée de pe 21 À ou évuivalone à raison d'un appareil pour 250: M2 couverts (minimum 2 appareils par aretier, magasin, entrepôt, etc.) 
= J'extincteurs à anhydride carbonique. (ou équivalent) près des tableaux et. machines électriques : 

  

B près des installations de stockage ec 

  

LPEcincurs à poudre (où équivalent) de pe 5 utilisation de liquides #t az inflammables 
LA moins de 200 m de l'établissement. un poteau incendie normalisé NNES 61.213 aux “aractéristiques minimales suivantes 

Diamètre 100 mm 
Déhit AS 

Pression | bar 

Fur. lexpioitunt devra aménager à proximité de ses ateliers une réserve d'eau de 20 m3 

  

Fes éxtincreuts séronc plicas en des androïts siynalés ee Parfitement accessibles



-1g= 

6.3.3. Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention er de lune conte l'incendie. pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie    

6.3.4. Vérification périodique 

Et Qu materiel élecrrique et des moyens de secours contre l'incendie feront L'objet de vérifications périodiques par un techniciens compétent 

    

6.3.5. Formation du personne 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de son personnel et à la Constitution. si besoin, d'équipes d'intervention 

  

64-7 
    
one présentant des risques incendie 

Définition 
Les 20nes incendie sont établies en tenant compte de la présence de substances inflammables Dr buses, toCkÉeS Qu employées. notament dans des réservoirs. dans des bâtiments, sur des aires de stockage. 

  

  

Comportement au feu des structures métalliques Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de {a chaleur, lorsque leur destruction est susceptible d'emrainer une extension anormale du sinistre. où peut compromere les conditions d'intervention, 
   

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de lour autre système de surveillance approprié. Four déclenchement du réseau de détection incendie entraine une atarme sonore ét lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde, P.C incendie, par exemple}.   

  

Prévention 
Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainst que tous les éppareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareits de soudage, etc.) Cependant. lorsque des ravaux nécessitant Ia mise en oeuvre de flammes où d'appareils tels de RE IS 91-dessus doivent être enrrepris dans ces zones. 15 feron l'objet d'un permis de feu délivré conformément aux dispositions du présent arrêté L'interdierion permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichés dans les zones de risques incendie. 

  

Désenfumage 
Les Sruemres fermées seront conçues pour permenre l'évacuation des fumées èe gaz à auds afin de ne pas compromerre l'intervention des services de Secours, Si des équipements de désenfunuge sont nécessaires, Leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins ginsilement, par des commandes facilement accessihles en toutes circonstances et cliremens 
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Moyens internes de lutte contre l'incendie Er Complément aux dispositions de l'article 6.3 ci-déssus. les zones de risques incendie comportent des movens de lue contre l'incendie renforcés tels que des robinets d'incendie trnes normalisés permenant de couvrir l'ensemble des zones, installés près des accès, des Sxncteurs à poudre. des réseaux de sprinklers donc la mise en service automatique, sauf cas particulier, sera asservie à la détection incendie. 

  

    

    

6-5 - Zone de risque d’atmosphère explosive 

Définition et délimitation 
1-65 20m le risque explosion comprendront les zones où un risque d'atmosphère explosive peut apparaitre. soit de facon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de l'établissement. soit de manière épisodique avec une fible fréquence er de courte durée, 
Elles comprendront les zones de type 1 et Il telles que définies par les règles d'aménagement des dépôts d'hydrocarbures liquides er liquéfiés (aéré du 9 novembre 1972) 

     

      

Conception générale des installations 
Les installations comprises dans ces zones seront conçues ou situées de facon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets. en particulier de façon à éviter les projections de matériaux ou cbjets divers à l'extérieur de l'établissement 

  

Matériel électrique 
Les dispositions de l'a 
réglementation des installations éleerriques des établissements régiementés au tie de là Iégistetion sur les insrallations classées et suscepriies de présenter des risques d'explosion Man Ppiiables à l'ensemble des zones de risque d'ammesphère explosive de l'établissement 

mticle 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

        

Le matériel élecuique mis ca service à parür du 1* janvier 1981 devra être conforme aux dispositions des articles 3 er 4 de l'arrêté ministériel précité 

  

Dans ces zonts, le matériel dlectrique protégé par enveloppe antdéflagrante ou par Surpression interne. en service Le 31 décembre 1980 dans les installations existantes à cette date, deyra être conforme à un Lipe avant réçu un arrêté d'agrément èn application du décret n° 60.295 du 28 mars 1960. 

ques devront être maintenus en bon état 

  

Les matériels et les canalisations éle 

  

Le matéric! électrique devra en permanénce rester conforme en tout point à es Spécifications techniques d'origine : un contrôle sera effectué au minimum une fois par an Par un organisme agréé qui devra rès explicitement mentionner (es dé? relevées dans son rapport de contrôle, 1 devea être remédié à toute déféemosité rétevés dans les délais les plus brefs 

  

      
   

 



Feux nus 
Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'eménageme: 
d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté Qu 9 novembre 1972 
modifié (JO des 31 décembre 1972 et 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les 
zones présentant des risques d’explosion ; cependant. (orsque des travaux nécessitant la 
mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ils feront l’objer d'un "permis feu” 
délivré conformément aux dispositions du présent arrêté. 

ct     
  

    

Ceue consigne fixera notamment les moyens de contrôle de l'aumosghère. de prévention 
et de lue contre l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 
travaux 

Prévention des explosions 
Les conditions d'exploñtation sont telles que les appareils de Fabrication. leurs canalisations 
de transfert et les siockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des 
conditions permettant à une expiosion de se produire. Cette disposition doir être respocrés 
en marche normale des installations. durant les périodes trnsitoires de mise en service et 
d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionner. 

    

  

  

  

11 pourra être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel et des dispositifs 
de prorection associés, lui permet de résister à une explosion interne sans conséquence pour 
la sécurité des personnes ou l’environnement. 

Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation sera conçu de façon à limiter les accumulation de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cer effet. Lorsque ce risque 
d'accumulation existe néanmoins. l'installation sera munie de dispositifs permetant un 
nettoyage aisé. Ce nettoyage devra être effectué régulièrement 

  

      Des mesures particulières d'inertage devront être prises pour la maniputation de pous 
inflammables lorsqu'elles sont assocides à des gaz où vapeurs inflammables 

  

Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles séra équipé d'un 
dispositif d'alarme de température ou tout autre paramètre significant lorsqu'une 
augmentation de celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves, 

  

6.6 Formation du personne! 

  

à la qualification professionnelle et à la formation "séeurité” de son 

  

exploitant veiller 
pursonnel



    

me focmation devra notamment comporter 7 us. les informations utiles sur les produits manipulé, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en oeuvre : 215 explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 7 ds exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par ë ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des movens d'intervention affectés à leur unité : 
di entrainement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis À vis de la sécurité. et à l'intervention sur celles-ci : Le sensibilisation sur Le comportement humain cv les facteurs susceptibles 0 capacités de réaction face au danger. 

          

térer les 

ARTICLE TROIS 

  

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

  

1: BLANCHISSERIE, LAVERIE 

1-1: Les sol seront impérméabtes et présenteront une pente convenahie pour l'écoutement des euux ; ils seront toujours en partait état de propreté 

  

1-2- Les buées seront évacués au besoin par dispositir mécanique. de facon que le voisinage né puisse êce incommoué. 

€ du linge, en aucune circonstance. même accidentelle. ce dernier ne 
123. Lors du sécha 

hauffée au delà de 180 °C. 

Pourr& se trouver au contaet d'une flamme où d’une paroi 

  

     

14. Les machines lveuses. essoreuses, ventilateurs seront installés sur des semelles “Rortisseuses dé vibrations, semelées elles-même fixées sur des sgcles antivibratites. 

   

1-3: Les opérations de blanchissement seront conduites de Façon qu'il n'en résulte aucune incommodité pour les voisins. ni dommage pour la végétation 
IT - DEPOT DE LESSIVE DE SOUDE OU POTASSE CAUSTIQUE 
”_——<"ESSIVE DE SOUDE OU POTASSE CAUST 

  

1-1 Les matériaux utilisés à fa construction des réservoirs contenant les lessives de soude ou passe Estique devront présenter une résisunce mécanique ce une épaisseur suffisante pour Se er les forces de pression hydrostatique sur le fond er les parois arérales. les on harges Lonrelles 82 résister efficacemement aux corrosions consécutives à l'atos des agents #imosphériques. Ces réservoirs seront installés sous abri 

          

     

instalation de stockage de lessive doit permettre d'uccorder facilement dutour des Four déceler les suintements. fissurations, corrosions éventuels des Parois latérales. Dans {e cas où le fond du réservoir ne repose pas sur un socle par la totulité de la surtace, l'installation devra F8 Qu'on puisse examiner les parties Le ce fond laissées apparentes 

  

12,1 
  

    

    

1.3 On devra procéder périodiquement à l'examen extérieur 4jes parois latérales er. 
chaque année sans que 

  

éentuellement. du Fond des réjervoirs. Ces examens seront affacns l'intervalle séparant deux inspections puisse excéder douze mois. 

   



à l'examen intérieur de 

  

Si aucune objection technique ne s'y apposé. on procédera également 
L'état du réservoir (endoscope. descente d'ouvriers), sans qu'il soie nécessaire de vider préalablement le réservoir. Les précautions utiles (ventilation, contrôle de l'absence de gaz toxiques, équipement du personnel qualifié pour ces contrôles, vêtements spéciaux, masques eHicaces) seront prises pour éviter tout accident pendant ces vérifications 

  

      

  

    
Si ces eximens révèlent un suintement, une Fissuration ou une corrosion à aspect anormal, on devra procéder à la Vidange complète Uu réservoir, après avoir pris les précautions nécessaires. Ba d'en déceler les causes et y remédier 

  

     

  

krpentes métalliques supporzant des réservoirs 
nt de fuites du liquide stocké ne s'est produite. 

r lé hon état dk 
grave prov 

  

On devra de même vérif 
S'assurer qu'aucune corrosion        

ul     
[at date des vérifications effectuées et leurs résultats seront consienés sur une r gistre spé 

Ë à le partie inférieure du uidé à l'intérieur du réservoir, soir par siphonnave avec e facile du siphon qui sera muni à son extrémité d’un 

1.4 La vidange en service normal se 
réservoir et muni d'un tampon de sécurité 
dispositif à poste fixe permettant l'amorças 
robinet d’urrêt facile à manoeuvrer. 

  

   
  

  

5. dans le premier cas, un dispositif devra permenre de manoeuvres à distance le lampor de sécurité. Dans le second. un dispositif anti-siphron, commandé à disumee. 5e trouvera sur la canalisation pour être utilisé en eus d'accident où d'incident au robinet d'uvét pendant les Bpérurions de vidange. Le bon fonctionnement de ces dispositifs devra être vérifié au moins une Fois par semaine. 

    
      

1-5 L'alimentation du réservoir se fera au moyen de canalisations en matériaux résistant à l'action chimique du liquide : le bon star de ces canalisations sera vérifié fréquemment. 

  

11-6 Toute possibilité de débordement de réservoir en cours de remplissage devra être évitée SO Par Un dispositif de trop-plein assurant de façon visible l'écoulement du liquide dans les FevOIrS annexes. Soit par un dispositif commandant simultinément l'arrêt de l'alimentation ec le fonctionnement d’un avertisseur à la fois sonore et lumineux, 
H-7 Toutes dispositions devront être prises pour qu'en aucun cas le heurt d’un véhicule ne puise nuire à la solidité de l'ensemble. En conséquence. les voies de circulation seront disposées Je telle sorte qu'un intervalle largement suffisant avec bornes de protection surélevées d'au moins 50 centimètres existe entre [c soutènement des réservoirs ét les véhicules 

  

T8 Les réservoirs porteront en caractères apparents l'indication de leur contenu 
11.9 Le dépôt de soude ou de potasse sera distinct de tous dépôts d'acide pouvant exister dans Slblissement et su à distance suffisante de ces derniers, Les réservoirs porteront en caracieres apparents l'indication de leur contenu 

  

TI - DIVERS 

    1.1 Les preseriptions-type 261 bis (copie jointe), sont applicables à l'ér



pa 

ARTICLE QUATRE 

  

DELAIS D'APPLICATION ET MESURES TRANSITOII 

  

parür d'une argumentation    

  

E- Une étude sera réulisée sous le dét ue de démontrer de nature technique ét le cus que. que les dispositions prévues notamment au point 542: du présent arrêté peuvenc être retémues sans qu'il en résulte pour autant des garanties moindres vis à vis des impératifs de bon fonctionnement de la station d'épuration urbaine et de protection de l'environnement conformément à l'arrêté ministériel du ler mars 1993 modifié 

4.8.3. du présent I Le réservoir de gas-oil devra être rendu conforme aux dispositions du poine iurêté sous le délai de six mois 

  

    TIQUES D S AUTORISES {Voir point 4.5 de Particle I) 
  

T- Quantité d'eau rejetée 

1 - Quantité d’eau résiduaires industrielles refe     

Eaux usées et de process 

volume maximal sur 150 m3 

  

   volume maximal instantané 17 m/heure 
moyenne mensuelle du volume journalier : 90 m3 
PH compris entre 7 et 12, 

  

température inférieure à 30° € 

  

2 - Valeurs limites des flux des rejets conti 

            

  

  

  

        

PARAMETRES FLUX JOURNALIER | CONCENTRATION OÙ | MAXIMUM | FLUX SPECIFIQUE | | (mg) 
T | 

600 | Dgos= | 

[re 
| azote globar ! | 1 

  

  

  

| 
{LPhosphore 

  

(1 Valeurs d 6 par la sution d'épuration de la commune de SAINT CHAMOND. 
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    ARTICLE KIT : M. éral de la Préfecture, M. le Mai 
de St-Chamond ét M. le Directeur régional de l'Industrie de la 
Recherche er de l'Environnement, Inspecteur des installations classées, Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie où out intéressé aura le droit d'en prendre connaissance, Un extrait sera affiché pendant une Gurée minimale d'un mois à La le, il sera dressé procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité, Un avis sera inséré aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dens tout le département. 

  

    

  

     

    

Fait à St-Etienne, le - 3 JAN. 1996 

Pour Je-Préts ‘ 

  

Ampliation adressée à : 

- Ur R. FOURT 
P.D.G. dé la BLANCHISSERIE INDUSTR 
56 bis rue du Général de Gaulle 
BB 33 
42800 

    

ILE DU CENTRE 

  

- M. le Directeur régional de l'Industrie de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des installations classées, 

M. le Directeur départemental de l'Equipement, 

  

  
- M. le Directeur départemental de 1' 

  

griculture et dé la Forêt, 

M. le Directeur départemental des af et Sociales, 

  

- M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de Secours,   

  du 

  

- M. le Directeur départementa ravail, de l'Emploi et de la 
Formation Professionnelle,  



M. Bernard DEMONT 
commissaire -enquêteur 
36 Avenue Gambetta 
42300 ROANNE 

    

Archives, 

Chrono 

Pour le Préfet, 
et par délégation 

l'Attaché de Prétecture 
Ghef de Bureau 

DRE 
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